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Affaire suivie par : Annaïck MOREAU  
ed-shpt@univ-grenoble-alpes.fr 
 

Saint Martin d’Hères, le 14 novembre 2025 
_______________________________________________________________________ 

 

Conseil de l’École Doctorale SHPT 

Lundi 23 septembre 2025, de 14h00 à 17h00 

Amphithéâtre – Bâtiment Jean Kuntzmann 

_____________________________________________________________ 

 

Présent.e s: Vanessa Becciu, Anne Coste, Benoit Cret, Paulette Duarte, Laurence 
Dumoulin, Jeanine Fizir, Stéphane Gal, Marion Goglio, Christine Jeoffrion, Aurélie Larcher, 
Juliette Manto Jonte, Philippe Marin, Nicolas Mathieu, Lucas Moulène, Sophie Mouton, 
Clément Perrin, Anna Potocki, Aimery Salvayre, Frédérique Simonot et Ilaria Taddei et Anna 
Tcherkassof, 
 
Excusé.e.s : Charles Ambrosino, Céline Baeyens, Carla Barboutie, Etienne Bourdon, 
Hélène Caune, Sonia Chardonnel, Hélène Casalta, Guillaume Cassegrain, Pierre Chiron, 
Naima Ghermani, Stéphane Héritier, Séverine Louvel, Blaise Mouton, Siméon Naydenov, 
Noémie Oueadrogo, Emma Rolland-Carlichi, Mathias Rollot, Frédéric Santamaria, Angela 
Tacea, Rachel Thomas et Lucile Vadcard. 
 
Invitée permanente présente : Annaïck Moreau 
 
Ordre du jour : 

• Validation du relevé de décisions du Conseil de l’ED du 30 juin 2025 

• Sélection et classement des contrats doctoraux Architecture 2025  

• Modification du Règlement intérieur de l'ED SHPT 

• Retour sur l'organisation du concours des contrats doctoraux 2025 sur contingent 
ED et préparation du concours des contrats doctoraux 2026 

• Bilan des inscriptions et réinscriptions pour l'année 2025-2026 

• Retour sur le rapport HCERES 2025 de l'ED SHPT 

• Questions diverses  

 

1- Validation du compte-rendu du Conseil de l’ED du 30 juin 2025  
 
➢ Vote : CR approuvé à l’unanimité moins 2 abstentions 

 

2- Sélection et classement des contrats doctoraux Architecture 2025  
 

➢ Après discussion et vote, le conseil de l’ED SHPT a choisi de classer les 
candidatures aux contrats doctoraux Architecture de la façon suivante :  

 

• 1er : Weirauch Arno  

• 2ème : Doume Patricia  

mailto:ed-shpt@univ-grenoble-alpes.fr


   

2 
 

• 3ème : Mellot Nicolas  
 

 

3- Modification du Règlement intérieur de l'ED SHPT 
 
➢ Suppression de la mention « Le règlement intérieur du CED fixe un seuil minimal 

attendu de revenus équivalent au SMIC. » dans le Règlement intérieur de l’ED 
SHPT. 

 

4- Retour sur l'organisation du concours des contrats doctoraux 
2025 sur contingent ED et préparation du concours des contrats 
doctoraux 2026 
 
➢ Récapitulatif des attributions des contrats doctoraux sur les 5 dernières années 

 
 

• Phase d’admissibilité 
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• Phase d’admission 
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En complément d’information, pour les contrats doctoraux 2025-2028 sur contingent ED, le 
LIP/PC2S n’a pas obtenu de contrat doctoral car la candidate sélectionnée a refusé le 
financement au profit d’une autre candidate de PACTE inscrite en premier sur la liste 
complémentaire.  
 

➢ Récapitulatif des financements 2025-2028 au 23 septembre 2025 
 

 
 

 
 

➢ Un des membres du conseil propose d’organiser la phase d’admission du 
concours des contrats doctoraux sur deux jours.  
 
Vote : organisation de la phase d’admission du concours sur deux jours refusée à 
l’unanimité moins 1 voix. 
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➢ Mise en place d’un groupe de travail pour les critères de sélection du concours 
des contrats doctoraux 2026. Les résultats seront présentés au conseil de l’ED 
SHPT, le 13 janvier 2026.  

 
➢ Dates du concours des contrats doctoraux sur contingent ED 2026 :  

 

• 24 juin 2026 : Concours des contrats doctoraux - Phase d'admissibilité - 
Amphithéâtre de la MJK - 8h30 à 12h30 

• 3 juillet 2026 : Concours des contrats doctoraux - Phase d'admission - 
Amphithéâtre de la MJK - 8h00 à 19h00 

 

5- Bilan des inscriptions et réinscriptions pour l'année 2025-2026 
 

➢ Année académique 2024-2025 :  

• 235 doctorant.es inscrit.es en thèse à l’ED SHPT 

• 16 doctorant.es ont soutenu entre janvier et août 2025. 
 

➢ Année académique 2025-2026 :  

• Doctorants de 1ère année : la date-limite d’admission en thèse est fixée à mi-
décembre 2025 sauf financement au fil de l’eau.  

- 15 doctorant.es en 1ère année inscrits 
- 8 dossiers de candidature en cours d’admission 

• Doctorants en 2ème année et + : la date-limite pour les ré-admissions en thèse 
est fixée au 30 septembre 2025. Une relance sera faite le 1er octobre.  

- 16 doctorants se sont inscrits en thèse 
- 45 doctorant.es ont finalisé leur dossier de ré-admission en thèse : 

ils sont en cours de traitement à l’ED SHPT.  
- 39 doctorant.es sont en cours de finalisation. 
- 15 doctorant.es ont ou vont soutenir entre septembre et décembre 

2025 : ils ne se réinscriront donc pas. 
- 2 doctorants ont arrêté leur thèse en 2025-2026 
- Mais, 118 doctorant.es n’ont pas encore débuté leur démarches… 

 

6- Retour sur le rapport HCERES 2025 de l'ED SHPT 
 
➢ La visite de l’HCERES est prévue les 11 et 12 décembre 2025 au Collège doctoral. 

L’ED SHPT sera auditée, le 11 décembre de 15h30 à 16h30 pour le panel 
doctorants et de 16h45 à 17h45 pour le panel ED. 

7- Questions diverses 

➢ Informations sur le Forum du doctorat prévu en distanciel, le 13 novembre 2025 
de 15h30 à 18h00 
 

Prochain Conseil de l’ED SHPT : 

Le 18 novembre 2025 de 14h00 à 17h00 

Salle des conseils – Maison du doctorat Jean Kuntzmann 


